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Numero de dossier : CT -2008-004 
Numero du document du Greffe : ___ _ 

TRIBUNAL DE LA CONCURRENCE 

EN MATll~RE DE la Loi sur la concurrence, L.R.C. 1985, ch. C-
34 et ses modifications; et des Reg/es du Tribunal de la 
concurrence, DORS/94-290; 

ET EN MATIERE D'UNE demande en vertu de !'article 75 de la 
Loi. sur la concurrence par Nadeau Ferme Avicole Limitee 
concernant une .allegation de refus de vendre de la part de 
Groupe Westco Inc. Groupe Dynaco, Volailles Acadia S.E.C. et 
Volailles Acadia inc. 

ENTRE: 

ET 

NADEAU FERME AVICOLE LIMITEE 

Demanderesse 

GROUPE WESTCO INC ET GROUPE DYNACO, 
COOPERATIVE AGROALIMENTAIRE ET VOLAILLES 

ACADIA S.E.C. ET 
VOLAILLES ACADIA INC. 

Defenderesses 

REPONSE DES DEFENDERESSES VOLAILLES ACADIA S.E.C. 
ET VOLAILLES ACADIA INC . 

. RELATIVEMENT A LA DEMANDE DE LA DEMANDERESSE 
EN VERTU ·oE L'ARTICLE 75 DE LA LOI SUR LA CONCURRENCE 

Lavery, de Billy s.e.n.c~r.I. 
925 Grande-Allee Quest 

Bureau 500 
Quebec, QC G1S 1c1 
Tel.: (418) 688-5000 
Fax: (418) 688-3458 
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Procureurs des defenderesses 
Volailles Acadia S.E.C. et Volailles Acadia inc. 
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A : Registraire 

SlO/SOO ~ 

Tribunal de la concurrence 
L'edifice Thomas D'Arcy McGee 
Bureau 600 
90, rue Sparks 
Ottawa (Ontario) K1 P 584 
Tel. : (613) 954-0857 
Fax: (613) 952-1123 

Mme Sheridan Scott 
Commissaire de la concurrence 
lndustrie.Canada · 
5.0, rue Victoria 
Gatineau (Quebec) K1A OC9 
Tel. : (819) 997-5300 
Fax :.(819) 953-5013 

Me Leah Price 
Me Andrea McCrae 
Fogler, Rubinof LLP 
#1200-95, rue Wellington Est 
Toronto (Ontario) M51 2Z9 
Procureurs de la demanderesse Nadeau Ferme Avicole Limitee 
Tel.·: (416) 365-3716 
Fax: (416) 941-8852 

Me Denis Gascon 
Me Eric C. Lefebvre 
Me Martha A Healey 
Me Goeffrey Conrad 
M. Alexandre Bourbonnais 
Ogilvy Renault, S.E.N.C.RL., s.r.I. 
Bureau 1100 
1981., rue McGill College 
H3A 3C1 
Procureur de la defenderesse Groupe Westco Inc 
Tel: (514) 847-4747 
Fax: (514) 286-5474 
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Me Paul Routhier 
Me Paul Michaud 
Me Louis Masson 
Me Olivier Tousignant 
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Joli-Coeur, Lacasse, Geoffrion·, Jette, St-Pierre 
Bureau 600 
1134, Grande Allee Quest 
Quebec (Quebec) G1 s 1 E5 

· Procureurs de la defenderesse Groupe Dynaco, Cooperative alimentaire 
Tel.: (418) 681-7007 
Fax: (418) 681-7100 
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INTRODUCTION 

1. Les defenderesses Volailles Acadia S.E.C. et Volailles Acadia inc. s'opposent a 
une demande de Nadeau Ferme Avicole Limitee («Nadeau») aux termes de 
I' article 75 de la Loi sur la concurrence; 

2. Nadeau est une entreprise qui exploite le seul abattoir de poulets du Nouveau
Brunswick; cet abattoir est situe a Saint.-Fran9ois; 

3. La detenderesse Volailles Acadia S.E.C. est une societe en commandite 
constituee d'un partenariat entre Groupe Westco inc. ( « Westco » ), Groupe 
Dynaco, cooperative agroalimentaire · (« Dynaco » ), Purdel, ·cooperative agro
alimentaire ( « Purdel ») et La Coop Federee. La participation de ces entites dans 
Volailles Acadia S.E.C est repartie· de la maniere suivante : · 

> Westco : 25% 

> Dynaco : 30% 

> Purdel : 15% 

> La Coop federee : 30% 

(paragraphe 7 de !'affidavit de M. Remi Faucher souscrit le 29 mai 2008); 

4. Les activites de la demanderesse Volailles Acadia S.E.C. consistent en la 
production de poulets et de. dindons (paragraphe 3 de !'affidavit de M. Remi 
Faucher souscrit le 29 mai 2008); 

5. Quant a la defenderesse Volailles Acadia inc., ii s'agit d'une societe par actions 
qui agit a titre de commandite de la societe en commandite Volailles Acadia 
S.E.C; . 

6. Les actionnaires de. Volailles Acadia inc. sont les m~mes entites· que celles 
detenant une participation dans Volailles Acadia S.E.C. et le nombre d'actions 
detenues par chacune de ces entites est reparti selon les proportions ihdiquees 
au .paragraphe 3; 

7. Dans le cadre de.ces representations, a moins qu'il ne soit necessaire de faire 
des distinctions, les defenderesses Volailles Acadia S.E.C. et Volailles Acadia 
inc. seront coll~ctivement designees par le terme «Acadia»; 

8. ·. Le 28 fevrier 2008, Acadia a informe Nadeau de son intention de cesser de lui 
livrer du poulet a compter du 15 septembre 2008, accordant ainsi a Nadeau un 
preavis de plus de 6 mois (piece M au soutien de I' affidavit de . M. Anthony 

·Tavares souscrit le 14 mars 2008): 

910/LOO~ l11IH Ha X~HAV1 S9v~ SS9 Slv XVd g~:91 llH1 SOOZ/96/90 
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9. Parsa demande aux termes de !'article 75 de la Loi sur la concurrence, Nadeau 
demande que les defenderesses, dont Acadia, continuant a l'approvisionner en 
poulets vivants dans les m~mes quantites que celles qui prevalaient au moment 
ou les procedures ont ete intentees, le 17 mars 2008: 

« The Applicant, Nadeau Ferme Avicole Limitee!Nadeau Poultry Fann Limited 
(«Nadeau»), will make an application to the Competition Tribunal (the « Tribunal») 
pursuant to section 75 of the Competition Act, R.S.C. 1985, c. C-34 as amended (the 
" Act ») for an Order directing the Respondants to accept Nadeau as a customer and to 

· supply live chickens to Nadeau on the usual trade of terms, In the numbers previously 
provided to Nade;iu by the Respondents » 1 

[nos emphases] 

LES CRITERES DE L'f:MISSION D'UNE ORDONNANCE EN RAISON D'UN REFUS DE VENDRE 

1 o. Afin d'obtenir une ordonnance en · vertu de I' article 75 de la Loi sur la 
concurrence, Nadeau doit faire la demonstration au Tribunal de la concurrence · 
( « Tribunal »)de I' existence des cinq elements suivants : 

> Nadeau est senslblement genee dans son entreprise ou incapable 
d'exploiter son entreprise en raison de son incapacite d'obtenir un produit, 
en !'occurrence des poulets vivants; 

> Nadeau est incapable d'obtenir des poulets a cause d'un manque de 
concurrence dans le marche; 

~ Nadeau accepte et est en mesure de respecter les conditions de 
commerce normales imposees par les defenderesses, dont Acadia; 

> Le produit que Nadeau veut se procurer (des poulets vivants) est 
disponible en quantite amplement suffisante; et 

~. Le refus de vendre a ou aura pour effet de nuire a la concurrence dans un 
marche; 

11. Chacun de ces elements doit t§tre demontre par Nadeau pour qu'elle .puisse 
requerir !'emission de l'ordonnance recherchee; · 

Si la demande n'etait pas accordee, Nadeau sera-t-e/le sensiblement genee dans 
son entreprise? · · 

12. Premierement, Nadeau doit demontrer ~tre sensiblement genee. dans son 
entreprise en raison de la cessation de l'approvisionnement en poulets vivants 
par Acadia; · 

1 Paragraphe 1 de la demande de Nadeau en vertu de l'artlcle 75 de la· Loi sur la concurrence. 
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13. Le terme « sensiblement »(«substantially») employe au paragraphe 75(1)a) de 
la Loi sur la concurrer1ce est defini de la maniere suivante dans l'affaire Chrysler 
Canada2

: 

11 The tribunal agrees that 11 substantial » should be given its ordinary meaning,· which 
means more than something just beyond de minimls. While terms such as 
« important » are acceptable synonyms, further clarification can only be provided 

. through evaluations of actual situations~ » 
[nos emphases] 

14. Ainsi, Nadeau doit demontrer qu'elle serait genee de maniere importante dans · 
son entreprise en raison de la perte de l'approvisionnement provenant d'Acadia; 

15. Or, selon l'etat actuel des ·choses, la perte de l'approvisionnement de la 
defenderesse Westco en juillet puis ceux des defenderesses Dynaco et Acadia 
en septembre portera i>approvisionnement hebdqmadaire de Nadeau a pres de 
320 000 poulets (paragraphe 74 de !'affidavit de M. Anthony Tavares souscrit le 
14 mars 2008 etparagraphe 22 de !'affidavit souscrit le 8 juin 2008); · 

16. Selon les propos de M. Tavares .(pages 63 et 64 de la transcription des notes 
stenographiques de l'interrogatoire du 13 juin 2008), le seuil de viabilite de 
Nadeau est de 300 COO poulets par semaine; C6nsiderant le fait que ce seuil de 
viabilite sera toujours atteint et meme depasse une fois que l'approvisionnement 
des detenderesses Westco, Dynaco et Acadia aurait pris fin, Nadeau ne peut 
soutenir que la perte des poulets provenant d'Acadia .la generait sensiblement 
dans. son entreprise; 

17. TeJ qu'indique a la piece D, deposee au soutien de !'affidavit de M. Anthony 
Tavares souscrit le 14 mars 2008, Acadia ne detient que 16,04% des quotas de 
poulet du Nouveau-Brunswick; 

18. En outre, l'appo'rt en poulets d'Acadia ne represente actuellement qu'environ 
10% des poulets transformes chaque semaine a !'abattoir Nadeau selon les 
donnees fournies au paragraphe 74 de l'affidavitde M. Anthony Tavares souscrit 
le 14 mars 2008 et au paragraphe 22 de !'affidavit q'il a souscrit le 8 juin 2008; 

19. Par ailleurs, tel qu'il sera expose plus avant, Nadeau aurait ete en mesure de 
remplacer l'apport en poulets provenant d'Acadia et elle le serait encore, si elle 
deployait les efforts appropdes · pour creer des liens .d'affaire avec d'autres 
eleveurs de poulet du Quebec, du. Nouveau.Brunswick OU de la Nouvelle-Ecosse; 

2 Canada (Directeur des enqu6tes et recherches) c. Chrysler Canada Ltee (1989), 27 C'.P .R (3d) 1 (Trib. 
cone.), par. 64, conf. par (1991), 39 C.P.R. (3d) 25. 129 N.R. 77 (C.A.F.), autorisation de pourvoi a la 
Cour suprGme du Canada refuses (1992), 41 C.P.R. (3d) v, 138 N.R. 319. 
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Si l'ordonnance n'etait pas emise, Nadeau serait-elle dans l'incapacite de se 
procurer un produit? 

20. Tout d'abord, ii convient de s'interroger sur la definition a accorder au terme 
« produit » employe a !'article 75 de la Loi sur la concurrence. Dans Chrysler 
Canada3

, le Tribunal a defini le terme « produit » («product») de la maniere 
suivante: 

«Where products are purchased for resale, the effect on the business of the person 
refused, supply will depend on the demand of the person's customers and whether 
subs/if utes are acceptable to them. Therefore, the starting point for the definition of 
"product~ under section 75 is the buyer's customers. » 

21. Ainsi, la definition qu'il y a lieu d'appliquer au terme « produit » peut varier en 
fonction du contexte de chaque affaire et des clients de l'entreprise dont les 
activites consistent en la revente des produits en cause; 

22. Dans l'affaire Chrysler Canada, les. clients du plaignant demandaient precisement 
des pieces d'automobile de marque « Chrysler». Or, en l'espece, aucune preuve 
ne permet de croire que les clients de Nadeau requierent que les poulets 
proviennent necessairement de J'une ou l'autre des defenderesses de sorte qu'a. 
priori, les poulets fournis par Acadia a Nadeau peuvent ~tre remplaces; . 

23. Or, depuis l'avis transmis par Acadia a Nadeau, le 28 fevrier 2008, aucun effort 
n'a ete deploye par Nadeau pour remplacer l'apport d'Acadia en poulets vivants; 

24. Cet element factuel a ete admis par M. Anthony Tavares lors de son 
interrogatoire du .13 juin 2008 (page 34 de la transcription ' des ' notes 
stenographiques) et rE~itere par les procureurs de Nadeau lors de !'audition du 23 
juin 2008 relativement a la derriande d'ordonnance provisoire en vertu de !'article 
104 de la Loi sur la concurrence; 

25. Nadeau justifie son absence d'effort pour remplacer l'approvisionnement en · 
poulets vivants d'Acadia par la decision de !'honorable. juge Simpson du Tribunal 
dans Quinlan's4 rendue dan$ le cadre d'une demande d'ordonnance en vertu de 
!'article 104 de la Loi sur la concurrence. L'honorable juge Simpson y mentionne 
en effet: · 

t< In my view, when bringing a case under section 75 of the Act, there is no duty to 
· mitigate damages by entering into supply arrangements to· replace the items at issue in 

·the case. ·Quinlan's was a H-D dealer and, if it can prove its· case, it may continue to be a · 
H-D dealer, It is unrealistic to suggest that, pending a final ruling on its access to H-D 
products, it is required to make supply agreements with other motorcycle manufacturers, 
it may choose to do so, but to require it to do so is contrary to the scheme of section 
75. » ' 

:s Id. par. 23 . · · 
4 Quinlan's of Hvntsvil/e Jnc. c. Fred Deeley Imports Ltd., 2004 Trib. cone. 28. par. 25. 
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26. Dans l'affaire Quinlan's comme dans Chrysler Canada, ii etait question de 
produits qui ne pouvaient etre interchanges en raison de la demande des. clients 
qui, dans le cas de ·Quinlan's, exigeaient des· produits de marque Harley
Davidson et, dans la cas de Chrysler Canada, .. des produits de marque Chrysler; · 

27. Dans la situation en l'espece, la portee a donner au terme « produit » est 
beaucoup plus large que dans ces deux decisions puisque qu'aucun element de 
preuve ne permet de conclure que les clients de Nadeau exigent que les poulets 
transformes .qu'ils se procurent de Nadeau provienner:it de. tel ou tel producteur; 

28.. Par ailleurs, Nadeau ne se ·frouve pas dans une situation au, comme dans les . 
decisions Chrysler Canada et Quinlan's, ii n'y a qu'un seul fournisseur du produit 
recherche; · 

29. En consequence, t'approvisionnement en poulets d'Acadia pourrait etre remplace 
par des pouletS provenant d'un OU de plusieurs autres eleveurs de poulets de 
sorte que Nadeau ne peut pretendre a une incapacite de se procurer des poulets 
vivants; · 

. 30. En outre, ii convient de faire ·1es commentaires suivants concernant 
I' « incapacite » de Nadeau de se procurer des poulets vivants; · 

31. Selan les principes de base de l'interpretation des lois, ii faut interpreter une 
disposition legislative en donnant aux mots leur seris courant : 

« Comme on presume que /'auteur de la Joi entend ~tre compris des 
justiciab/es, c'est-8-dire de /'ensemble de la population r~gie par le texte 
l~gislatif, la Joi est reputee etre rMigee selon Jes reg/es de la Jangue en usage 
ctans la population. 

En parlicu/ier, ii taut presumer que le legislateur entend /es mots dans le m~me · 
sens que le justiciable, que « monsieur tout-le-monde. ». [ ... f 

32. Au Petit Robert6, le terme « incapacite » e~t defini de la maniere suivante : « Etat 
d'une personne qui est incapable (de fafre qqch). impossibilite; impuissance; 
inaptitude (a). ».Quant au terme « incapable», ii est defini ainsi : 

« 1. Qui n'est pas capable (par nature ou par accident, de f a<;on temporaire, durable ou 
definitive). impuissant; inapte,· inhabife (a). [ ... ] Qui n'est pas susceptible de. [ ... ] Qui n'a 
pas /'adresse, /'aptitude, la capacite necessaire. [ ... ] » 

33.. En anglais, le legislateur emploie le terme « inability», lequel est defini de la 
maniere suivante au Merriam Webster's Collegiate Dictionary: «.lack of sufficient 
power, ressources, or capacity »7; 

$Pierre-Andre COTE, Interpretation <Jes lois, 3eme Edition, Les Editions Themis. Montreal, 1999, p.330. 
8 Paul ROBERT, Dictionnaire le Nouveau Petit Robert, Nouvelle Edition, Paris, Dictionnalre Le Robert, 
1993,p. 1284. . 

£10/110~ 
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34. II ressort de ces definitions que l'incapacite (ou « inability ») dont ii est question a 
!'article 75 de la Loi sur la concurrence est celle de la personne qui se trouve 
dans une situation faisant en .sorte qu'elle n'est pas en mesure de se procurer un 
produit, qu'elle n'en a pas la competence, la capacite; 

35. Or, Nadeau ne peut pretendre se trouver dans un tel etat d'incapacite alors 
qu'e!le n'a tente d'aucune maniere de remplacer l'approvisionriement en poulets 
des defenderesses dont Acadia. D'ailleurs, malgre qu'elle n'ait fait aucune 
demarche, Nadeau admet elle-meme avoir obtenu un approvisionnement 
hebdomadaire supplementaire de 25 000 poulets provenant d'eleveurs de 
Nouvelle-Ecosse (pages 35 et 36 de la transcription· des notes stenographiques 
de l'interrogatoire de M. Anthony Tavares du 13 juin 2008); 

36. L'obtention de ce nouvel approvisionnement de 25 000 poulets par semaine . 
demontre clairement que Nadeau n'est pas dans l'incapacite de se procurer des 
poulets vivants; · 

37. II ressort egalement de la preuve qu'en 2006, ii y avait 35 producteurs de poulet 
au Nouveau-Brunswick1 82 en Nouvelle-r:cosse,. 7 a !'lie-du-Prince-Edouard et 
747 au Quebec (paragraphe 16 de !'affidavit de M. Remi Faucher souscrit ·1e 29 
mai 2008 et piece RF-2 produite au soutien de celui-ci), de sorte que Nadeau, si 
elle deployait les efforts necessaires, pourrait remplacer l'approvisionnement en 
poulets provenant d'Acadia; · 

38. En consequence, dans l'eventualite ou Nadeau serait sensiblement genee dans 
son entreprise en raison de la perte de l'approvisionnement des poulets 
provenant d'Acadia, ce qu'Acadia nie categoriquement, cela ne .serait pas dO a 
son incapacite de se procurer des poulets vivants mais plutot a son inaction; . 

L 'incapacite de Nadeau est·elle due a un manque de concurrence. sur le marche? . 

39. Tel qu'expose precedemment, Acadia est d'avis que Nadeau n'est pas 
sensiblement genee par la perte de l'approv.isionnement en poulets vivants 
provenant d'Acadia, et qu'elle n'est pas dans i'incapacite de s'en procurer; 

40. Acadia soumet toutefois que si tel etait le cas, ce qu'elle nie, cela ne serait pas 
du a un manque de concurrence sur le marche; 

41. · Dans le cas sou~ etude, le « marche » correspond au territoire sur lequel Nadeau 
peut se procurer des poulets vivants; 

42. Actuellement, ii ressort de la preuve (notamment au paragraphe 74 de !'affidavit 
de M. Anthony Tavares souscrit le14 mars 2008) que Nadeau s'approvisiohne en 

7 Frederick C. Mish, Merriam Webster's Collegiate Dictionary, 309 Edition, Springfield, Merriam-Webster, 
1993, p. 585. 
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.poulets vivants au Nouveau-Brunswick, a l'lle-du-Prince-E:douard et' en Nouvelle
Ecosse; 

43. Etant donne la situation geographique de !'abattoir de Nadeau, c'est-c'l-dire a 
Saint-Fran9ois au Nouveau-Brunswick (a ce sujet, voir la piece A pro<;tuite au 
soutien de !'affidavit de .M. Anthony Tavares souscrit le 14 mars 2008), Nadeau 
pourrait egalement Se procurer des poulets au Quebec Chez l'un OU l'autre OU 

plusieurs des 747 producteurs de poulets qui s'y trouvent (paragraphe 16 de 
!'affidavit de M. Remi Faucher souscrit le 29.mai 2008 et piece RF-2 produite au 
soutien de celui-ci); · 

44. Pour les fins de ce litige, etant donne le rayon d'approvisionnement de Nadeau, 
le marche applicable doit done inclure la province de Quebec; 

45. En ce qui a trait a la question du ·mangue de concurrence sur le marche, la 
decision du Tribunal dans Xerox Canada8 est a l'effet que, pour que la condition 
enoncee au paragraphe 75(1)b) de la Loi sur la concurrence soit remplie, .la 
principale raison pour laquelle le poulet n'est pas disponible en quantite 
amplement suffisante doit etre le manque de concurrence sur le marche : 

« De plus, ii taut que le refus d'approvisionner se produise « en raison de /'insuffisance 
. de la concurrence enlre /es fournisseurs de ce produit sur ce marchB ». En /'occurrence, 

ii faut que la principale raisori pour laquelle le produit n'est pas disponible en 
quantite suffisante soit l'etat de la concurrence sur le marche dt.J produit. » 

. {nos emphases] 

46. En l'espece, tel que mentionne au paragraphe 37 des presentes, ii ya un nombre 
important d'eleveurs de poulets sur le marche de Nadeau (au Quebec (747), en 
Nouvelle-Ecosse (82), au Nouveau-Brunswick (35) et a l'lle-du-Prince-~douard 
(7)) qui constituent des sources d'approvisionnement adequates; 

47. En consequence, ii appert qu'il n'y a pas de manque de concurrence sur le 
marche dans lequel evolue Nadeau. Ce marche englobe a tout le moins les 
provinces suivantes : Quebec, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse ·et 
lie-du-Prince-Edouard; 

Le produit est-ii disponible en quantite amplement.suffisante? 

48. Chacun des ~leveurs 8L:!Xquels ii est fait reference au paragraphe 46 des 
presentes representations ne peut produire qu'un nombre restreint de poulets 
puisqu'au Canada l'elevage de poulets est reglemente par un systeme de quotas 
tant au niveau federal que provincial; 

a Canada (Directeurdes enquetes et recherches) c. Xerox (Canada) Inc., CT-1969-004, P.67. 
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49. Ces quotas font en sorte que la quantite de poulets eleves dans !'ensemble du 
Canada co"fncide avec la demande des consommateurs canadiens. T outefois, la 
capacite de transformation de !'ensemble des abattoirs est superieure a la 
quantite de poulets qu'il est pertTiis de produire a.u Canada; 

50. Etant donne le systeme de quotas et la capacite d'abattage des transformateurs, 
dont Nadeau, les· poutets vivants provenant de !'ensemble des eleveurs 
canadiens, dont ceux situes sur le marche de Nadeau, ne peuvent etre 
disponibles qu'en quantite suffisante et non en quantite <c amplement » suffisante; 

l'ADOPTION DU PROJEi DE LOI 81 

51. Le 18 juin 2008, la legislature du Nouveau-Brunswick a adopte le Projet de Loi 
81 9 «Loi modifiant la Loi sur Jes produits naturels » dont !'article 41.1 (2) enonce: 

"41.1 (2) Ma/gre toute autre disposition de la presente loi, a /'exclusion du present 
article, et malgre toute disposition des reglements pris ou d'un instrument etabli sous le 
regime de la presente loi, seu/ le Ministre peut, jusqu'a /'expiration du present article, 
designer Jes usines ou le poulet peut etre transforme. » 

52. Lors des d.ebats parlementaifes, le Ministre Ouellet a decrit ainsi l'obje·ctif de 
cette nouvelle disposition legislative: · 

<( Le but principal du projet de foi, tel qu'il a ete dit a maintes reprises, c'est surtout 
d'acxorder une periode de repos, on parfe de garder le statu quo, pour justement donner 
une chance. au processus qui est en marche presentement. On attend des consei/s. 
juridiques afin · de pouvoir proceder. On veut donner. la ·chance au processus de 
fonctionner. C'est le but du projet de /oi. » 10 

53. II ressort done clairement, a la. fois du texte du Projet de Loi 81 et des propos du 
Ministre lui-m~me lors des debats parlementaires que le Ministre a maintenant 
precisement le pouvoir de faire exactement ce que Nadeau demande au Tribunal 
de faire, c'est~a~dire ordonner, a un OU plusieurs eleveurs de poulets 
d'approvisionner !'abattoir de Nadeau en poulets; 

54. Au Canada, la doctrine « de la justiciabilite » permet de departager !'intervention 
legislative et gouvernementale. II s'agit d'une application concrete de la doctrine 
de ta separation des pouvoirs qui est a la base meme du droit constitutionne\ 
canadien; 

55. Normalement, le pouvoir judiciaire n'occupe pas le meme champ que le pouvoir 
legislatif. A partir du moment ou le legislateur occupe un champ, le pouvoir 
judiciaire doit, sur le meme objet, · agir avec grande deference et ne pas 
provoquer de choc entre les deux pouvoirs d'intervention; 

9 Bill 81, An Act to Amend the Natural Products Act, znd Sess., 561
h Leg., New-Brunswick, 2007-2008 

10 Page 2118 de l'extrait de la seance. du jour 63 (18 juin 2008). · 
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56. A ce sujet, les auteurs Henri Brun et· Guy Tremblay, citent l'arret de la Cour 
supreme dans Canada (Verificateur gen.) c. Canada (Ministre de l'Energie, des 
Mines et des Ressources) : 

« fondee sur une preoccupation a regard.du r61e approprle des tribunaux en tant que 
tribune pour resoudre divers genres de· differends. [ ... ] Une question est non justiciable 
des tribunaux si elle met en cause des considerations morales et politiques qu'il n'est 
pas du ressort des tribunaux d'evatuer. L'examen de la justiciabilite consiste d'abord et 
avant tout, en un examen normatif de /'opportunite pour /es tribunaux, sur le· plan de la 
politique judiciaire constitutionnefle, de trancher une question donnee. ou, au contraire, 
de ta d{:ferer a d'autres instances decisionnel/es de /'administration politique. »11 

CONCLUSION 

· 57. Pour les motifs ci-devant exposes, la defenderesse Acadia demande que le 
Tribunal rejette la demande de la demanderesse, avec depens; 

58. Acadia demande que l'audition des procedures se deroule en franc;ais; 

59. Compte tenu du fait que la demande d'ordonnance provisoire est actuellement en 
delibere dev~nt le Tribunal.a la suite de !'audition du 23 juin 2008, Acadia se 
reserve le droit de completer les presentes representations lorsqu'elle aura pris. 
connaissance du jugement ~ intervenir; 

60. Le tout, respectueusement soumis. 

Quebec, le 26 ju in 2008. 

Lavery, de Bil s.e.n.c.r.I. 
Me Pierre Beaudoin 
Me Valerie Belle-Isle 
925, Grande Allee ouest, bureau 500 
Quebec (Quebec) 
G1S 1C1. 
Procureurs des defenderesses. 
Volailles Acadia inc. et Volailles Acadia 

11 Henri BRUN et Guy IRE.MBLAY, Drait Constitutlonnef, 4omo i:dition, Editions Yvon Blais,Cowansville, 
2002, p, 190. 
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